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D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur dgattLrer l'attention de Votre 
' Excellence sur ce qui suit : . . 

Le Gouvernement turc considke avec une extr&ne inquidtude les &&ements 
survenus rkemment à Chypre ou dans le cadre de la question de Chypre et estime 
qurils repAsentent un danger constant pour la pati et la s6curité fnternationales. 
C'est pourquoi'la d616gat!on turque se r&eme le droit d*avoir immédiatement . 
recours au Conseil de s6curit6 & quelque moment que ce soit si les menaces qui 
planent sur la paix ne semblent pas s8apaisero ' +. WI'.. . I 

Il conv$ent tout d'abord de noter avec un profond regret que depuis 
l'adoption des &Solutions du 4 et du 13 mars par le Conseil de &xrit6, les 
dirigeants chypriotes grecs ont adopté une attjitude qui constitue une violation 
flagrante de l'esprit et de la lettre de ces rdsolutions. Chaque jour pourainsi 
dire la presse internationale relate des agressions non provoqu6es contre la vie 
et les biens de Chypriotes turcs, de continuelles effusions de sang et des actes 
contraires aux droits de l'homme et 8. la dignit6 humaine. Qu'il me soit permis,' 
à titre d'exemple, d'km&er certains faits qui ont &B nettement dtabiis' : 

7 mars - Paphos : Attaque massive du quartier turc par des Chypriotes grecs* 
Pertes turques : 15 morts, 22 bless$s, 34 disparuso 

lg.mars - Gaaiviran : Attaquecontre un village turc à"l'aide d'armes 
lowdes. Six Tkrcs tu&, plusieurs bless6s. 
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21mars - Nieosie : Un @?oupe de travaLlleur6 turcs est arrêté ~E!X une bande 
arm& de Chypriotes grecs. Les homes et les femmes sont.en but & des insultes .., 
grossikres et fouillés de la manière la plus dégradante et la plus choquanteo 

ler avril - Village Suleymaniye de Lefkose : Un Turc est tué pendant qu'il 
arrosait son jardin. Deux autres Turcs - un homrce et une femme - vaquant tranquil- 
lement eux aussi B leurs occupations sont grièvement blessés par des coups de feu. 

6avril - Alentours de Nicosie : Quatre Turcs sont alignés et fusill& dans le 
dos. Trois morts, un bless8 grave. 

Ces incident6 extrait6 d'une longue liste de crimes qui contient d'autres 
violations flagrante6 des droits fondamentaux de l'homme, telles que meurtres, 
enlévements, pillages, destruction' sans motif et'systématique de biens, devraient 
suffire à montrer que les autorités chypriotes grecques, loin de répondre à l'appel 
du Conseil de sécuritd, poursuivent résolument leur politique qui consiste à 
harceler et & réduire & l'impuissance et au ddsespoir la communauté turque de l'i‘le. 
Il est certain que ces tentative6 répétées visant à amener peu à peulranéantis~~ _ 
sement ou la soumission de la communauté turque, pour être moins spectaculaires 
qu'une attaque générale sur tous les fronts, produiront à la longue de6 effets qui 
ne seront pas moins abominables, 

Il est également intéressant de constater qu'un grand nombre de ce's atrocités 
ont été commises après l'envoi de la Force des PiJations Unies chargée du maintien de 
la paix à Chypre et après l'arrfvée sur les lieux duMédiateur. Il est donc 
manifeste que le monde assiste à une tentative cynique en vue de bafouer les 
efforts tentés par les Nations Unies pour apporter la paix, la sécurité et la 
conciliation à cette île déchirée par les luttes intestines. 

Votre Excellence ne manquera pas d'observer que ces actes constituent une 
violation flagrante des paragraphes 1, 2 et 3 du dispositif de la résolution S/T575 
adoptde par le Conseil de s&urité le 4 mars 1964, 
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Le.paragraphe 2 du dispositif de cette résolution demande "au Gouvernement de 
Chypre, qti est responsable du maintien et du rétablissement de l'ordre public, 
de prendre toute8 les nouvelles mesures n&essaires pour arrêter les actesde 
violence et les effhsions de sang à Chypre.'* J'ai eu9 à diverses occasions, 
l'honneur d'attirer l'attention de Votre Excellence, tant verbalement que par &rit, 
sur le fait que l'expression "GoUvernement de Chypre" ne peut signifier qu'un 
gouvernement legal, établi et fonctionnant en vertu de la Constitution de la 
République de Chypre. C'est un fait bien connu qUe la C!onstitution de Chypre est 
un instrument visant à ina9ntenir soigneusement 1'Qquilibre entre les droits et les. 
devoirs de deux communacrtéso Cette ConstitutSon a un caractère bicommunautaire. 
Dans ces conditSons, si l'une des commtiutbs d&cide de ne pas tenir compte de la 
Constitution, de chasser l'autre communaut8 de tous les organes de gouvernement, 
d'usurper le pouvoir et de lancer contre l'autre communauté une attaque sans ,merci, 
l'expression "Gouvernement de Chypre" n'a plus de sens* C'est là en faft ce qti . 
s'est produit et qui continue 'de se produire 8. Chypre* Les autorités chypriotes 
grecques ont : 1 

3. Empêché par la force le Vice-President d'exercer ses fonctions, sans Qgard 
aucun pour le fait que certaines prérogatives au pouvoir exéCUtifj~~rtfcülièreï&Xlt . 
dans les domaines de la défense, des affaires Qtrangères et de la sécurité, n'ont 
aucune validit6 constitUtionnelle sans le libre consentement du Vice-Président 
(art. 49, 50, 57 de la Constitution)m 

2. Ont expulsé de force, du gouvernement, les trois Ministres turcs en 
l'absence de qUi le gouvernement ne peut être légalement constitud (art. 46). 

3. Ont refusé l'accès de l'$le à M. Rati Denktas, Président de la Chambre 
de communauté turque, en violation de l'article 14 de la Constitution, selon 
lequel "nul ne peut être en aucun cas banni ou exilé du territoire de la 
République", et de L'articlé 106, qu5 lui confère l'inviolabilite personnelle en 
tant que Président de la Chambre de communauté turque. 

Il semblerait donc approprié que, pour pouvoir s'acquitter efficacement de la 
mission qui lui a Bté confiée par la résolution au Conseil de sécurité en date au 
4 mars 1964, la Force des Nations Unies pour le maintien de la paix àChypre s'efforce 
en premier lieu de r&ablir le8 rouages d'un gouvernement constitutionnel B Chypre* 
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Il serait en effet difficile de concevoir comment là Force pourrait""contrlbuer 
au maintien et au r&ablissement de 1°ordre publie" tant .que.la~Constftution de 
la Rbpubliquelqui est:la source m&e de l'ordre publfcp se trouve suspendue+ .. * :. - 

Il convient également de souligner que'ees'actes inconstitutionnels dès . . 
autorit6s chypriotes grecques 8,.C!hypre constituent une .autre violat3onflagrante: .) 
des paragraphes lj 2 et 3 de la r&olution du 4 msrs .19&. ' ::Q; : ':.. 

Une nouvelle violation.sfmilaire.s~est produite r&emment.lorsque : : . : 
Mgr. Makarios a tene6 de, fagon illbgale de. wmettre fin" unilat6ralement au Trait6' 
d'alliance de 1960.. Tout.d'abord, aucune mesure de cette sorte, relevant clairement 
du domaine des affaires &trangères, ne peut 16galement '$tre.prfse parle Ptisident 
sans le consentement du Vice-Pr&ident (arte 503.; :En outre; la Constitution . : 
stipule ,à l'article.;181 que le Trait6 d'alliance militaire aura force 
constltut2onnelle. cet article f5gure a 1'Annexe~III de la.C!onstitution.~oti~.s.ont .' 
énum&&*les articles fondamentaux.de la Constltutfon .quf, sux termes de ..;,, 
15article 182, ne peuvent:être amendés. en aucune façon. Le Trait6 d'alliance.. . * 
lui-mgme ne contient aucune disposition pr6voyant qu'une des parties puisse / . 
l'abroger ou y."mettre.fin-. Pour tous ces .motifs jurfdiques incontestables, le.- 

Gouvernementturc considère la tentaWve.de Ygr.,Makarioa visant à abroger.le 
Trait6 d'alliance comme nulle et.non%venue et d6nu6e d'effets juridiques 'ou .e 
pratiques.. .J'ai l'honneur,bpar la pr&ente, de .faire part formellement à Votre. 1 . 
Excellence de la position du Gouvernement turc 8 ce'sujet, '_II . : . . . , 

Le pr&exte.dont3gri.Makarios s'est servi pour tenter de !'mettre finw au . 
Tra5t6 d*all&ze est.en lui-même indéfendable du point de vue:Quridique. Il a : ~ 
soutenu que. le refus du contingent turc de réint8gwr ses cantonnements.ant6rieurs 
constituait une violation du,Trait6 d'alliance, Le manque de s6rieux d'un tel 
prétexte est manifeste si 1"on considkre qu'aux termes des drspositions du TraitB, 
le contingent turc est *simplement tenu d'être en. garnison dans les limites de . . : 
Nicosie et à une distance de 5 milles 'au maximum du contingent grec* L'emplacement ' 
occupé actuellement:.par le contingent turc répond à ces conditfons, '.<. * 

.* . 
.’ 

. . . . .<’ . . 

*’ * . 
. . 

. y,,,. : 
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Après avoir ill6galement "mis f.in" au Trait6 d'alliance, Mgr, Makarios 
a donc entrepris une campagne de menaces contre le contingent turc. Dans une 
déclaration faite, le 7 avril, à l'Agence de presse chypriote, il a menac6 de ne 
plus accorder au contingent turc les services pr&us dans le cadre du Trait6 
d'alliance. Dès qu'il a eu connaissance d'allusions Voil&es & la poss2bilit6 
d'un recours à la force, le Gouvernement turc a avis8 les intbressés que toute 
agression contre le contingent turc serait considérde comme une attaque contre la 
Turquie et traitde comme telle, Mais le simple retrait de servicesconsistant 
à priver un groupe d'hommes r8sidan-t légalement dans l'?le de tout approvisionnement 
en eau, 6lectricité et combustibles constitue en soi une grave atteinte à la paix 
de la part des autorit& chypriotes grecques. Le Gouvernement turc saurait gr6 à 
Votre Excellence de bien vouloir porter cette question à l'attention du Commandant 
de la Force des Nations Unies à Chjrpre afin qu'il prenne promptement les mesures 
necessaires pour Bviter une aggravation de la situation, 

Il est superflu de souligner que de telles'menaces de la part des autorités 
chypriotes grecques sont contraires à l'invitation formulée par le Conseil de . 
s6curit6 au paragraphe 1 de sa résolution du 4 mars en vue de ").* s'abstenir de. 
toute action ou de toute menace d'action qui rdsquerait~d'aggraver la situationoe.". 
Quant à la tentative de Mgr. Makarios visant à "mettre fin" illégalement au Traité 
d'alliance, elle constitue un exemple manifeste d'infraction au paragraphe 3 de la . 

résolutfon du 4 mars, qui invitait "les communautés'de Chy-pre et leurs dirigeants 
à faire preuve de la plus grande mod&ation*" 

La tentative de Mgr Makarios visant à "mettre fin" ill6galement à un traité 
en vigueur ne porte pas seulement atteinte aux principes fondamentaux du droit 
international et 8. l*esprit de la Charte des Nations Unies, exprimé dans le 
préambule de cet instrument, elle ne constitue pas seulement, en raisondes conditions 
qui existent actuellement dans la rdgion, un acte irresp.onsable créant un grave 
danger pour la paix et la s6curit6 internationales, mais elle représente aussi un 
propos délib&é de gêner le Médiateur des Nations Unies dans ses efforts tendant à 
favoriser "une solution pacifique et un règlement concerté...", conform6ment au 
paragraphe 7 de la résolution du 4 mars ~$164. 
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On se rappellera quoavant son a6ph pour Chypre, le Médiateur avait d6clar4 
au cours d'une conf&ence de presse qu'il consid&ait et la Constfltution et le 
Trait6 comme ayant actuellement force juridique mafs qulila pouvafent tous deux * 
être modifids avec le consentement des quatre Etats int&ress&.~ L'abrogation du .a 
Trait6 d'alliance par Mgr. Makarios peu après l'arriv6e du N6diateur constitue une , 
manoeuvre 6vidente en vue de pr6juger la solution fince et de plac.er le M&ateur 
devant un fait accompli, . '. 

Un autre acte des autorit& chypriotes grecques ‘dans l"ile c.onstitue non 
seulement une violation de la Constitution mais tend aussi à aggraver la sftuatfon : 
il s'agit de l'armement de bandes irr6guliBres que lton.skefforce de faire passer 
pour les "forces.de's6curit6" de -la R6publLque, et pour lesquelLes on ,ose demander 
à la Force des Nations'Unies de les assister dans leurs actlvitt;és i116gales. Aux . 
termes de la Constittition, la police de l%le est compos6e pour ?O p* 100 de 
ChSPpriotes grecs et pour 30 p. 100 de Chypriotes turcs. Ses effectifs sont limit& 
à 2 000 kiommes. Par l'importation ill6gale et incessante ak~~s dans l'^ile et leur 
distribution sans.discernement à des bandes IrrEtgulières, les autorit& chypriotes , 
grecques ont cr6é un instrument d'oppression qui menace d'a-ggraver la situation et 
que les autorit& chypriotes grecques elles-mêmespourront un jour trouver difficile 
de tenir en mains; Pans la d6claration qu'il a faite à l?Agence de presse 
chypriote le 7 avril, Mgr< Makarios a dit que par "forces .de s&rit6", 51 entend 
la police et la gendarmerie, la police auxiliaire et:lacgarde nationale. Comme 
j'ai d6j& eu l'occasion de le signaler à Votre Excellence, ce formidable instrument . 
de d&sordre, ,d%fficile à contrôler, qui, dans une épreuve de force, a même.os 
ouvrir le feu sur des unités de la Force des .Nations Unies le premier jour de ses 
opdrations, est un danger grave pour la paLx*et un.obstacle s6kleu.x 5 la possibilit6 
d'un ret0ur.à une situation normale. Je suis convaincu que Votre Excellence.ainsi . 
que les forces et les organismes des Nations Unies à (Xy-pre verront la situation 
sous son vrai jour et agiront en conf&quence, . . 

Enfin, je tiens à attirer l'attention de Votre ExcelJence sur les déclarations 
faites par Mgr. Makarios au cours de. son &Cent s6jour à Athènes. Si les comptes 
rendus qu'en a donné la presse sont exacts, il.semblerait, que Mgr. Nakarios ait . 
maintenant d6finitivement abandon& les faux-semblants "d'inddpendance pour Chyprew, 

0 . . . 
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“at~utoaeterion~’ et toutes les autres mesures qui ne deva9ent être que des 
Etapes vers son objectif ultime : l'union avec l.a Grke. Le Gouvernement turc et 
sa d616gation n'ont jamais eu le moindre doute quant à cet objectif lointain et 
Ils lgont dénoncé chaque fois qu'ils en ont eu lloccasfone 

Le manque de bonne foi dont Mgr. Makarios et les autorit& chypriotes grecques 
ont fait preuve dans l'application de la Constitut-Lon de Chypre, compromis délicat 
auquel on 6tait parvenu après plus5eurs annaes de d6bats ardus aux Nations Unies 
et aîlleurs,.ne permet aucun doute quant à ses wkitables intentions. Cette 
présentation d'une solution radicale au moment oti le Msdiateur de l'Organisation 
des Nations Unies vient à peine de se mettre à la tâche pour tenter de promouvoir 
des solutions pacifiques acceptables pour tous, traduit clairement lrattitude 
adoptée par le "Gouvernement de Chypre<' à 1'6gard de l*Organisat$.on des Nations 
Unies, de ses repr&sentants et de ses organismes. A ce sujet, qu'il me soit permis 
de citer le passage suivant d'uu éditorial publié ce jour dans un quotidien de 
r6putation mondiale : '(Mgr. Makarios) ne traite pas les Nations Unies de la far;on 
convenue lors de l'envoi des troupes, c'est-à-dire comme un associ8 dans l'oeuvre 
délicate du rétablissement de l'ordre et de la confiance; il se sert de l'Orga- 
nisation comme d'un écran derrière lequel il manoeuvre." 

Je me suis quelque peu &endu sur la question dans l'intention de mettre mieux 
en lumière la situation angoissante qui continue de r&ner & Chmre en d6pit des 
résolutions bien intentioraiees du Conseil de sécurit6 et pour prier Votre Excellence 
de faire tout ce qui est en son pouvoir pour obtenir que les autorit& chypriotes 
grecques appliquent pleinement et effectivement ces r&olutions. 

Je saurais gré à Votre Excellence de faire distribuer le texte de la présente 
lettre & tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

Je saisis etc., 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent de la Turquie 

aupris de l'organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Orhan EZALP \ 
--me- 


